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CONSEIL DES MINISTRES

Paris, 25 février.

Lss ministres se sont réunis ce matin a
'Elysée sous la présidence de M. Jules

ivy.
i.e conseil s'est surtout occupé du mou-

linent administratif qui paraîtra à l'Officiel
• M. le président de la République a signé

nomination de M. Massicault, préfet de la
jlite-Vienne, à la préfecture de la Somme,

i celle de M. Galtier, préfet du Tarn, à la
relecture de l'Hérault.
On assure que ie préfet delà. Somme se-

B nommé trésorier-payeur, et que le pré-
I du Lot serait mis en disponibilité, en at-
adant de recevoir une autre destination.
Le conseil s'est ensuite occupé de deman-

es relatives à l'appropriation du palais de
jût-Cloud qui sera probablement consacré
une salle de théâtre ou de concert.
11 s'est occupé aussi du budget de 1883

ont le projet sera déposé la semaine pro-
iiaine, ainsi que des projets relatifs aux
ànds travaux d'utilité publique.

M. le ministre de la marine a fourni au
ohseil quelques explications sur l'état de
tolre colonie du Sénégal.

ÏOÏÏVELLES PARLEMENTAMES

Paris, 25 février.

La oemmission chargée du projet de loi mu-
ïipal a adopté aujourd'hui le rapport de M.
bot, concluant à ce que, après le vote delà

loi, des élections municipales aient lieu dans
tous les chefs-lieux de canton et d'arrondisse-
ment qui n'avaient pas jusqu'ici le droit de
nommer leurs maires.

On assure que M. Floquet a pris l'initiative
d'un projet réglant les attributions du maire do
Paris et du représentant du pouvoir centrai; il
soumettra ce projet au gouvernement.

M. Gambetta déposera la semaine prochai: e
sur le bureau de la Chambre, les projets de re-
formes militaires préparée par le général Cam-

penon.

La commission d'initiative a adopté la propo-
sition de loi présentée par MM. Roselli-Mollet,
Lefebvre (ce Fontainebleau), Prad'on, Raspail et
Bovier-La pierre ayant pour objet d'augmenter de
quatre millions de francs le chiffre de six mil-:
lions voté par le Parlement pour réparer le pré-
judice causé aux vict:mes du Deux-Décembre.

Les auteurs de la proposition avaient fiit valoir
justement que le chiffre précédemment voté était
insuffisant et que la commission générale serait
obligée de réduire les chiffres admis par les
commissions départementales, quelque faibles
et insuffisants qu'ils fussent déjà.

Une proposition de loi présentée par soixante
députés, ayant pour objet la suppression de
l'inamovibilité de la magistrature vient d'être
distribuée.

Celte proposition se compose d'un article
ainsi conçu :

« Article unique. — Sont abrogées toutes 1 ;s
dispositions de lois et décrets consacrant l'ina-
movibilité delà magistrature. »

Une délégation do députés de l'extrême
gauche a été reçue aujourd nui par M. Goblet,
ministre de l'intérieur. Elle lui a demandé des
explications au sujet des grèves de la Grand'
Combe et de Bessèges et des troupes envoyées
sur tes lieux.

M. Goblet a répondu qu'ordre avait été donné
pour empocher tout contact entre les soldats et
les grévistes.

M. Pradon a décidé d'adresser au gouverne-
ment une question sur la rentrée en France
des jésuileset des autres congrégations expul-
sées en vertu des décrets du 29 mars.

M. Pradon considère la rentrée des congréga-
nistes comme un fait acquis, et il cite, comme
exemple dans son dépariement, les trappistes
qui se sont réinstallés dans leur couvent, comme
si les décrets n'avaient jamais exi.-;té.

Le di '-pâté de l'Ain se propose ne demander à
M. de Freycinet quelle atitude il compte pren-
dre en pr -senoe de cette situation qui constitue
une violation flagrante des lois existantes et des
volontés du pays

CHAMBRE .DES DÉPUTÉS

mA mMAN®M
Séance du samedi 25 février

PRÉSIDENCE DE M. BR1SS0N, PRÉSIDENT

La séance est ouverte à 2 heures.
L'un des secrétaires donne lecture du procès-verbal

de la précédente séance, qui est adopté sans observa-
lions.

Le travail dans les manufactures
il. Waddington dépose anc proposition sur la durée

des heures de travail dans les usines et manufactures.
L'orateur demande qu'on en revienne purement et

simplement à la loi de 1848, qui devra être observée
exactement.

L'urgence est déclarée.
La Chambre adopte ensuite successivement plusieurs

projets de loi d'intérêt local.

La rentrée des congréganistes
M. Pradon, député de l'Ain, monte à la tribune pour

développer une interpellation sur la rentrée des congré-
ganistes expulses.

Il dit que certains journaux dévoués à l'ancien ca-
binet, ont dit que les congréganistes élaient rentrés
dans certains départements. La vérité, malgré toutes
les négations, est en effet, que les congréganistes sont
rentrés, mais avant l'installation du ministère.

Ainsi, au mois ic janvier dernier, les trappistes de
l'arrondissement de Trévoux sont rentrés un à un dans
leur établissement.

On peut s'étonner à bon droit que le préfet ait to-
léré celte illégalité et que le gouvernement l'ait sup-
portée. Est-ce que M. le président du conseil a des
idées particulières sur les droits des associations reli-
gieuses ?

il. Goblet, ministre de l'intérieur, répond que le mi-
nistère est décidé à appliquer les lois.

Eu ce qui concerne les trappistes, il est vrai que
quelques membres sont venus se joindtc à ceux qui
avaient été laissés à la garde de l'immeuble, mais le
ministère n'a pas vu là une dérogation aux décrets.
D'ailleurs une circulaire vient d'être envoyée aux pré-
fets pour leur enjoindre d'empêcher toute violation de.
la loi.

M , Bellot demande au ministre de lire le rapport qui
lui a été envoyé par le préfet du Cher.

il. Goblet répond que la question qui lui a été posée
et donti! a été prévenu ne portait quesurle département
de l'Ain.

il. le président dit que pour étendre le débat, il fau-
drait déposer une demande d'interpellation.

il. Goblet conclut en déclarant que le minîs'ré en-
tend maintenir le statu quo et que si les congrégations
voulaient violer la loi, le gouvernement saurait y mettre
ordre.

M. Pradon dit qu'il résulte des explications'fournies
que M. de Freycinet s'est converti, puisqu'il accepte
maintenant ce qu'il repoussait jadis.

M. de Freycinet dit que l'interpellation de M. Pra-
don cachait une attaque personnelle.

M. Pradon dit qu'il n'a été poussé par aucun senti-
ment d'animosité personnelle et constate que le cabinet

«quive toute question précise au sujet de la question
religieuse.

il. Ribot dépose son rapport sur la loi relative à là
nomination des maires dans les chefs-lieux de can-

tons.

Le régime douanier avec l'Angleterre
M. Ribot dépose ensuite un rapport sur le projet de

loi relatif au régime douanier à appliquer aux produits
anglais. Il demande la discussion immédiate.

Après la lecture du rapport concluant à l'adoption
du projet de loi proposée, la Chambre passe à la dis-
cussion des articles.

il. Rouvier dit qu'il approuve le projet qui permet
d'espérer la reprise des négociations avec l'Angleterre.
Il voudrait que le gouvernement communiquât les do-
cuments diplomatiques qui permettraient de rechercher
les motifs pour lesquels l'entente n'a pas été possible.

il. Tirard, ministre du commerce dit que le gou-
vernement n'a pas renoncé à tout espoir d'arriver à
une solution favorable.

Le projet acluel parerait aux exigences de la situa-
tion. S'il y a possibilité, les négociations seront re-
prises, mais il ne faut pas l'espérer avant le 15 mai.

Après ces explications, te projet de loi qui accorde
aux produits anglais, à l'entrée en France, le régime
delà nation la plus favorisée, tant que l'Angleterre ne
modifiera pas à l'égard des produits français son régime
douanier actuel, est adopté.

Les chemins de fer
La Chambre adopte sans discussion divers projets dé

loi sur les chemins de fer départementaux.
Elle adopte également : un projet de loi portant

déclaration d'utilité publique d'un chemin de fer de
la Sonia à Aïn-Témouchcnt ; un projet de loi approu-
vant une convention passée entre le ministre des tra-
vaux publics et la compagnie de l'Oucst-Algérien.

Les livrets d'ouvriers
L'ordre du jour appelle la discussion sur la prise en

considération de la proposition de loi de M- Dautres-
me, ayant pour objet d'abroger la loi du 22 février
1854 sur les livrets d'ouvriers.

La Chambre adopte la prise en considération du
projet.

L'administration des forêts
L'ordre du jour appelle la discussion sur la prisd

en considération de la propositions de loi de M. Vietle
et plusieurs de ses collègues ayant pour objet: 1> la
décharge, pour le personnel des administrations des fo-
rêts et des douanes, des contributions et prestations dont
sont exemptés les officiers et les hommes de troupe j 2"
l'amélioration des retraites des corps forestiers et
douaniers dans le sens des pensions militaires.

La prise eu considération est adoptée.
La séance est levée à 3 h. 30.
Mardi, séance publique à 2 heures.

LES JOURNAUX DU SOIR'

Paris, 25 février.

La France croit que le gouvernement a petrt-
être eu tort d'envoyer des troupes à Bessèges.-
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DEUXIEME PARTIE
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Et le marchand de billets, tournant sur ses
talons, se dirigea rapidement du coté de la rue
de Rennes.

Mais à peine avait il fait vingt-cinq pas qu'il
ralentit son allure et finit pas s'arrêter, en s'a-
postrophant lui-môme en ces termes :

— Positvement, mon bonhomme, lu te con-
duis comme un pas grand'chose! Tu trépignes
sur ta parole d'honneur quand il s'agit de la vie
et du repos de deux braves femmes ! Fi donc !
Qu'est-ce qui te prend? De quoi as-tu peur? Tu
n'a rien sur la conscience, à quel propos te
mo!eslelait-on ? Tu connais les agents^ mais il
est probable que les agents ne le connaissent
pas! D'ailleurs il doit y avoir un moyen de dé-
puter leur surveillance, il ne s'agit que de le
trouver et je lé trouverai. . .

Ugène retourna sur ses pas et se dirigea de
nouveau vers la demeure d'Angèle Leroyer.

Le commissionnaire, toujours assis Sur sa
sellette, continuait à fumer placidement.

Le faux provincial avait disparu.
Le marchand de bi lets leva les yeux pour
examiner les fenêtres du la maison.
Au deuxième étage était accroché une plan-

che sur laquelle se lisaient en gros caractères
ces mots :

— Voilà le joint ! se dit Ugène en se frottant
les mains.

Rien ne l'embarrassait plus désormais.
Il franchit le seuil de l'allée, se dirigea d'un

pas résolu vers l'escalier qui se trouvait au
fond, et passa devant la loge sans s'arrêter,
sans regarder.

Une voix d'homme lui cria d'un ton rogue :

— Eh ! dites-donc, vous qui filez si vite, qu'est-
ce que vous voulez ?. . . Qui demandez-vous ?...
Où a liez-vous?. . .

Ugène se reiourna et se trouva en face du
particulier qu'il avait vu un instant auparavant
caus r avec le commissionnaire.

— Où je vais? répliqua-t-il avec assurance.
Parbleu ! chez Larbouillat, le tailleur à façons.

Cette réponse était si naturelle et si franche-
ment faite qu'elle ne laissait aucune place au
soupçon.

Le prétendu Claude Rigal rentra dans la loge
en grommelant :

— A la bonne heure, mais on ne s'introduit
pas dans, les immeubles sans parler aijx con-
cierges. . .

Le brave policierprenait son rôle au sérieux !...
Ugène gravit rapidement l'escalier et fut bien-

tôt au troisième étage.

Sur l'une des port s du carré une plaque indi-
catrice portait le nom de Larbouillat.

— Bah ! je vais sonner. . ., se dit le marchand
de billets. Dans les maisons comme celle-ci tout
le monde se connaît..., on m'indiquera...

Et il tira le cordon de la sonnette.
Une petite fille d'une douzaine d'années mon-

tra son frais museau et demanda :
— Que désirez-vous, monsieur ">
— Mme Monesiter, est-ce ici, s'il vous plaît,

mademoise le ?. ..

— Non, monsieur. . . ici c'est papa. . . et il est
laiileur, papa... Mme Moneslier, c'est la porte
à côté...

— Merci, mademoiselle. ..

— A votre service, monsieur... et si vous

aviez besoin d'un, tailleur à façons, papa se re- .

commande à vous... Bonne coupe, couture so-,
lide, et prix modérés. . .

— J'y penserai, mademoiselle. . .

Ugène s'apprêtait à sonner chez la voisine de
Larbouillat, mais ce fut inutile.

Il entendit marcher à l'intérieur, la porte s'ou- '
vrit, et Berthe vêtue de grand deuil lui aeparut..

En voyant un homme immobile à' deux
pas du seuil, la jeune fille balbutia :

_ — Est-ce chez nous que vous venez, mon-
sieur ?

— Oui, mademoiselle, si ce logement est celui
de madame Monestier...

— C'est le sien... Entrez, monsieur.

Et Berthe s'effaça pour laisser passer le visi-
teur qui s'était découvert, et qui maintenant
paraissait intimidé.

Elle referma la porle et reprit :

_— Qu'y a-jt-il pour votre service,, mon-
sieur ?

Ugène se souvenant delà recommandation* à
laquelle René Moulin attachait une si grande im-
portance, répondit:

— C'est à madame Moneslier que je, voudrai
parler.. .

— Ne puis-je faire votre commissio n ?

_ —Non, mademoiselle... Pardonnez-moi si
) insiste, mais .je dois voir madame. Mone< -tier
elle-même... ' ,ULl

— C'est que ma mère est souffrante, r mon-

repTs'eï
 souffrante

- * je crois ' q u'eîîa

— Eveillez-la, mademoiselle.... ]a cho
f
 « e*



Le Télégraphe dit que le projet de M. Paul
Bert a le défaut d'être seulement répressif et
non pas préventif.

Le National estime qu'il n'y a pas lien de se
réjouir des dispositions des esprits à l'absten-
tion électorale, qui seule est due surtout aux
Complications des programmes.

Le Parts continue son enquêta sur les con-
grégations. Il cite de nouveaux exemples et
conclut en demandant de ne plus dissoudre les
congrégations, mais de les proclamer toutes
illégales.

Le Temps examine les revendications du
conseil municipal de Paris et demande qu'on
ne joue pas sur les mois.

Il est peu sérieux de prétendre que le titre de
maire sans attributions donnera satisfaction au
but des autonomistes: ceux-ci visent plus loin.

LE TRAITÉ FRANCO-ANGLAIS
Presqu'à l'heure même où M. Tirard apprenait

à la Chambre que les négociations commer-
ciales avec l'Angleterre étaient rompues, et lui
soumettait le projet de loi dont on trouvera la
texte plus loin, sir Charles Dilke, sous-secré-
taire d'Etat au Foreign office, annonçait à la
Chambre des communes qu'il avait reçu une
nouvelle communication du gouvernement fran-
çais au sujet du traité de commerce.

Sir Charles Dilke a ajouté qu'il ne pouvait dès
maintenant faire connaître la teneur de cette
communication, mais qu'elle permettait d'espé-
rer un arrangement aussi satisfaisant que pos-
sible dans les circonstances actuelles.

D'après le Standard, la proposition du gou-
vernement français, dont sir Charles Dilke a
parlé, consiste dans le maintien du statu quo
jusqu'au 16 mai, date après laquelle^si le projet
de M. Tirard est adopté, l'Angleterre jouira du
traitement de la naiion la plus favorisée.

Le même journal croit que' cet arrangement
sera probablement accepté par l'Angleterre.

Le Times approuve le projet de loi présenté
par M. Tirardj et croit que l'Angleterre n'a pas
à redouter les mesures dont la menace M. Ti-
rard, c'est-à-dire l'adoption de droits différen-
tiels onéreux pour la France.

Il ne regrette pas que les négociations aient
pris fin. Les deux nations pourront maintenant
s'enlendre mieux, lorsque telle ou telle branche
du commerce fournira des symptômes de déca-
dence. C'est à la France à arranger ses affaires
ou à les laisser telles quelles. L'Angleterre a
fait son devoir et ne peut faire davantage.

« Le projet de loi de M. Tirard, conclut le
Times, quoique n'étant pas tout ce que l'on eût
pu désirer, est un progrès marqué sur le sys-
tème du traitement réciproque qu'il remplace en
tant que cela concerne l'Angleterre. »

Informations
Paris, 25 février.

La nomination de M. Andrieux comme ambassadeur
de France à Madrid est décidée.

M. Roustan a reçu l'ordre de quitter immédiatement
Tunis pour venir à Paris.

Le prince Orloff, ambassadeur de Russie à Paris, se
rendant à Saint-Pétersbourg, s'est arrêté à Berlin, où
il a eu une longue conférence avec M. de Bismark.

M. Floquet, préfet de la Seine, donne ce soir un
grand dîner. De nombreuses invitations dans le monde
militaire et politique ont été lancées.

M. Challemel-Lacour, ambassadeur de la République
française près du gouvernement anglais, quittera Lon-
dres dans les premiers jours du mois de mars.

M. Tissot, son successeur, est attendu vers cette
Époque à la résidence. d'Albert Gâte House.

Après la signature du traité de commerce franeo-
suisse, les plénipotentiaires des deux pays ont procédé
à la signature d'un traité sur l'établissement des Fran-

j çais en Suisse et des Suisses en France ; d'une conven-
i tion sur les rapports de voisinage et sur la surveillance

des forêts limitrophes; et de deux conventions, l'une
pour la garantie réciproque de la propriété littéraire
et artistique, et l'autre pour la protection des marques

,de fabrique et de commerce, des noms commerciaux,
des dessins et des modèles industriels.

L'époque de la mise en viguaur de ces traités, qui
vont être soumis à l'approbation des Chambres^ est
fixée au 1S mai prochain.

On assuro que le minstra de l'intérieur se propose
de nommer médecins des asiles d'aliénés, des médecins
du corps de la marine, choisis parmi ceux d'entre eux
qui compteraient de longs services à la mer ou aux co-

lonits.
Cette mesure serait prise sur la proposition des ins-

pecteurs généraux des établissements de bienfaisance.
Cette nouvelle sera accueillie avec faveur par les mé-

decins de la marine, et nous souhaitons vivement que
le ministre de l'intérieur donne suite à son projet.

Les réceptions des nouveaux académieiens auront
lieu successivement en mars, avril et mai,

M. Sully-Prud'homme, dont le discours est prêt et
a été remis à M. Maxime Ducamp, sera reçu le pre-
mier.

M. Cherbuliez, successeur do M. Dufaure, sera reçu
le second, par M. Ernest Renan.

M. Pasteur, successeur de M. Liltré, sera reçu le
troisième, par M. Ernest Renan.

Les discours de MM. Cherbuliez et Pasteur ne sont
pas encore parvenus à l'Académie.

EN TUNISIE

Tunis, 25 février. — Un quartier-maître de
la. capitainerie du port de La Goulette a dis-
paru depuis deux jours ; on craint qu'il n'ait été
assassine. OH a pas retrouvé son cadavre.

Deux jours avant, un gendarme français
avait arrêté un Sicilien'jqui frappait un indigène
volé parle fils du Sicilien et l'avait conduit au
vice-consulat italien de la Goulette. L'autorité
a reproché au gendarme d'avoir touché à un
sujet italien et on a relâché le coupable, quoique
celui-ci fût dans son tort, puisqu'il avait insulté
le gendarme et lui avait arraché les aiguili-ettes.

L'autorité militaire, ayant appris le fait, a
ordonné d'arrêter le Sicilien. L'affaire en est In
qu'en sera-t-il ?

Ce qui est grave, c'est qu'on assure que le ;

vice-consul italien à la Goulelte aurait voulu
faire débarquer soixante marins de l'aviso de
guerre, ce qui aurait amené des complica-
tions, l'autorité militaire ayant, dit-on, donné
des ordres pour reppousser tout débarquement.
Ces faits regrettables prouvent la nécessité de
régler la situation.

Londres _, 25 février. — Le Standard publie la
dépêehe suivante de Tunis]:

Des nouvelles très inquiétantes ont été reçues
de la frontière delà Tripolitaine. Quatre tributs
se sont mises en état de révolte ouverte. La
ville de Hamna a été incendiée par les insurgés
et complètement détruite.

Le Times publie la dépêche suivante de Tunis :
En raison des derniers succès remportés par

Jes insurgés, l'idée de réduire le corps d'occu-
pation français en Tunisie a été abandonnée.

 Etranger

Italie

Rome, 25 février. — La nomination de M. Rousian à
Washington et l'envoi à Tunis de M. Cambon sont
considérés, dans les cercles politiques, comme des me-
sures pouvant faire présager un prompt rétablissement
des rapports amicaux entre les deux pays et une solu-
tion satisfaisante de la question tunisienne.

Angleterre

Londres, 25 février. — M. Bradlaugh, après le vote
intolérant de la Chambre des communes, qui le prive
de son siège de député à cause de ses opinions politi-
ques, n'a pas perdu du temps pour se mettre en com-
munication avec ses électeurs. Il est arrivé hier à Nor-

thampton.
Une foule immense l'attendait et lui a faitune ovation

enthousiaste.
Les conservateurs de Northampton lui ont déjà op-

posé un concurrent, le major O'Gorman, tory et zélé
catholique romain, e'est-à-dire une individualité tout
indiquée pour combattre la cause de la libre pen-
sée.

Dublin, 25 février. — Un fermier a été assassiné
pour avoir payé son fermage. Un journaliste et deux
télégraphistes ont été arrêtés pour intimidations sur des
fermiers.

La police de Limerick a fait des recherches infruc- 
tueuses pour découvrir les armes et la dynamite qui
ont été récemment volées au dépôt de Baliycurra.

Allemagne

Berlin, 25 février. — La Gazette de Francfort
reçoit de Saint-Pétersbourg, le 23, la nouvelle que sa-
medi dernier, un conseil de guerre de 12 généraux a
été tenu pour examiner si la Russie devrait intervenir
au cas où l'Autriche occuperait le Monténégro, et si la
Russie est en général prête à faire la guerre.

On dit que le conseil a voté non, sur ces deux

questions.

— La pcopagande socialiste dans l'armée allemande
prend des proportions considérables. Le gouvernemont
de Berlin s'en est ému et il a pris la résolution de
mettre fin à cet état de choses par des mesures éner-

giques.

Atttx-i cli e-II o ri gr-le

Vienne, 25 février. — Après un combat dans les
environs de Kobylihlava, une bande d'insurgés s'est
réfugiée sur le territoire du Monténégro.

Les sentinelles du cordon monténégrin les ont lais-
lis passer librement, mais se sont opposées au passage
des troupes austro-hongroises, qui voulaient poursuivre
les insurgés.

Russie

Saint-Pétersbourg, 25 février. — Le procès intenté
à 21 nihilistes a commencé avant-hier :

Le banc du ministère public était occupé parpl,
Mourawieff et par deux autres fonctionnaires du par-
quet.

Quinze prévenus ont choisi des défenseurs, les au-
tres ont renoncé à ce qu'on prit leur défense.

Il est probable que cette affaire ne sera pas terminée
avant dimanche prochain.

En réponse à la question du président qui les inter-
roge sur leurs croyances religieuses, plusieurs prévenus
se sont déclarés : thées. D'autres ont déclaré ne recon-
naître que la voix de leur conscience.

Quelques-uns seulement se sont déclarés croyants
orthodoxes.

Les prévenus contestent la compétence du tribunal,
par ce motif que le gouvernement e6t juge et partie en
cette affaire. Ils demandent à être jugés par un tribunal
composé de représentants de la nation.

Le président a été contraint à plusieurs reprises de
rappeler les prévenus au respect de l'ordre, à cause
de leur attitude impatiente et parfois insolente, et de
les menacer de leur infliger une pénalité.

L'entrée de la salle d'audience a été rigoureusement
interdite au public. Le ministre de l'intérieur, le mi-
nistre de la justice, le directeur de la police de l'empire
et le rédacteur en chef du Messager du gouvernement
ont seuls été autorisés a, entrer sans condition.

Pour toute autre personne, l'autorisation du tribunal
est de rigueur. Chacun des prévenus n'a pu obtenir
que pour son proche parent la permission d'assister aux
débats. L'accès de la salle a été également interdit à
tous autres avocats que les défenseurs.

LA CATASTROPHE M CORSO Â ROME

Le dernier jour du carnaval, à Rome, a été
marqué par un incident des plus douloureux,
qui s'est produit pendant la course légendaire
des Barberl. On donne ce nom à des chevaux

dressés en liberté qu'on lance au g-iW

promenade du Corso, à travers une doifM rlî

gée de curieux, et dont la vitesse est t -
par des grelots armés d'aiguillons uni w"1!1' v
tent les flancs. -Voici le récit du côrresi n,

f H »
Rome du Petit Marseillais : -

 spon
<*ant

 !l

A 5 heures, comme d'habitude, les sold

écarter la foule. Au signal donné par les trompe» f"'tl1

chevaux rangés sur la Piazza del Popolo, pari; ' '! 1
triple galop dans la direction de la piazza Fe<fe2-T

ai

à coup, comme ils passaient sous les balcons d'" ^°"
Fiano, où se trouvaient le roi et la reine en co"''3'"1

de plusieurs personnes de la cour, une clameu/'^™'1

vantable s'éleva. Avant qu'on eût pu les arrêté»?* UI

leur courso furieuse, les chevaux venaient de ni m

dans la foule, qui ne s'était pa^ encore rangée n«°'f1 ^
laisser passer. Le désordre qui suivit est indescLn!' P
Les bêtes, affolées, s'étaient abattues au mille i' \ C

spectateurs, ruant, mordant, mêlant leur écum ' •
sang des infortunés qu'ils déchiraient du fcr de f' 1" '"

sabols. Du haut du balcon, le roi suivait avec an*
les péripéties de ce drame, tandis qu'on s'emn/'- T°
autour de la reine évanouie.

 SS1!|
 ^n

Il y a eu deux morts et un grand nombre de blet  L
dont quinze grièvement. Ces derniers ont clé i '*

j portés à l'hôpital San-Giacemio , où le roi est allé?" est
adresser quelques paroles do consolation.

DEPARTEMENTS l
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LOIRE 0fii

Roanne. —La grève. — Une réunion générale dr ccl

grévistes a eu lieu hier à dix heures du matin danst Pa-
salle de Venise ; elle n'a pas été très importante. ('al

Le bruit court que l'Union syndicale des fabricas'. '
rouvrira ses usines lundi matin et recevra tous les M. rei

vriers qui voudront travailler aux conditions indicé. reS

dans le tarif qu'elle a publié la semaine dernière, rae

AIN J»
1

Dans la journée d'hier 24, le nommé Razurel,»
tivateur au hameau de Bellegarde, commune de P™
a été assassiné dans les bois de cette localité par' £
sieur Nallard, propriétaire au même lieu. Après avii
assommé sa vicn'me à coup de cailloux, l'assassia al
ché le cadavre sous des fagots dans un fossé. ,R{

Nallard, qui a avoué son crime, est arrêté ; il avs
dit-on, des relations adultères avec la femme du mi
heureux Razurcl.

BROME E

Valence, 25 février. — Par jugement en date du ! ® '
février, le tribunal civil de Valence, en conformité i ^re!
la loi du 3 mai 1841, a désigné les membres dujim Li
chargé d'évaluer les indemnités ducs aux propriétain Jarli
dont les terrains sont incorporés à la ligne du client àa
de fer de Crcst a Die. la co

M. Chauffeur, juge à Die, a été désigné comme m l'ani
gistrat directeur du jury. endr

Les opérations du jury auront probablement lit D<
vers la 15 mars. Vrcs

—' M. Chomel, ancien substitut du procureur de 1 "lise."
République à Bourg, a intenté une action en difiams- de 1
tion contre M. Boissy-d'Anglas, député républicain, s'enf
L'affaire est fixée au vendredi 3 mars, à Valence, mari
M. Francisque Rive doit plaider pour M. Chomel. bol.

SAONE-ET-LQIRE prjs<

Mâcon, 25 février. — Les actionnaires de la Bimjm trois
de Mâcon sont convoqués en assemblée générale ponr 18 1
lundi, 27 courant. elle

Tous les négociants maçonnais espèrent çie l(i peii
porteurs de titres et le conseil d'administration sa»- 18S
vegaderont nos intérêts communs et que les guichets de Irai
cette société financière seront bientôt rouverts pw I
les sorties comme pour les rentrées. l'an

«lie.

GOTE-D'OR œcri
Dijon, 25 février. — Hier a eu lieu l'arrcslalion Silht

d'une bande de faux monnayeurs. demi
Ils ont été pris rue Crébillon, 33, où l'on a saisi"» m\„

Valise contenant 330 francs de fausse monnaie en pi«- riomi
ces de cinq francs, ainsi qu'une certaine quantile « B;m
métal servant à leur fabrication, Indépendamment te tSe[<
objets servant à leur coupable industrie, ila été trouvi jeja
des papiers établissant l'identité des accusés. La

faits

Vaut la peine... et faites vite, je vous en prie,
pies instants sont comptés. ..

LXI

Angèle Leroyer, entendant depuis sa chambre
an bruit de voix, demanda :

— Berthe, qui est là?... Est-ce le doc-
teur?...

— Ma mère ne dort plus... dit Berthe...
Veuille)! attendre quelques secondes... Je vais
la prévenir.

Elle entra dans la chambre et répondit à une
nouvelle interrogation delà malade :

— Mère, c'est unmonsicur que je ne connais
pas et qui désire te parler à toi-même.

Madame Leroyer pensa tout de suite à René
Moulin et dit vivement :

— Eh ! bien, amène-le. . .
" La jeune fille introduisit Ugène qui ne put

contempler sans émotion le visage pèle de la
veuve, aussi blanc que la toile de l'oreiller sur
lequel il reposait.

Angèle, en voyant le nouveau venu, éprouva
une cruelle déception.

Ce n'était pas celui qu'elle attendait.
— C'est à moi que vous voulez parler, mon-

sieur? demanda-t-elle.
— Oui, madame... à vous... et à vous

seule... répliqua le messager du mécanicien.
Ma fille ne peut-elle rester?
— C'est impossible, madame...
— Pourquoi?

, — Je n'en sais uien moi-mime. . . c'est la se-
cret d'un autre.

—-Je me retire... murmura Berthe en quit-
tant la chambre, très étonnée et encore plus
intriguée.

i— Nous sommes seuls... repriljmadame Le-
royer. Expliquez-vous... Qui vous envoie?

— René Moulin.
.Angèle eut un éclair de joie dans les yeux.
— Est-ce qu'il est libre? fit-elle avec empres-

sement.

— Non, madame, pas encore... S'il était
libre il serait venu lui-même... Je suis chargé
par lui de vous remettre deux choses.

— Lesquelles ?
— Une lettre et une clef. . . Les voici. . .
En disant ce qui précède Ugène présentait à

madame Leroyer la lettre écrite par René et la
clef du logement de la place Royale-

— Merci, monsieur... fit Angèle. Est-ce
tout?

— Tout ce que René Moulin vous envoie, seu-
lement il m'a prié de vous répéter de sa part ces
mots : Courage et espérance ! Voilà ma commis-
sion faite, je me retire, mais auparavant je dois
vous apprendre une chose que vous trouverez
sans poute intéressante.

— Parlez. , .
— Votre maison est l'objet d'une surveillance

spéciale... Il y a deux agents de police à de-
meura, l'un devant la porte déguisé en commis-
sionnaire, l'autre dans la loge du concierge. . •
Pourquoi? Je n'en sais rien .. Vous êtes avertie
c'est ce qu'il fallait... Madame, je suis votre
serviteur.

Le marchand de billets s'inclina devant ma-
dame Leroyer, sortit, salua Berthe qui lui ou-

vrit la porte du carré, et satisfait d'avoir ac-
compli consciencieusement sa tâche, descendit
l'escalier et quitta la maison.

Une fois dans la rue il regarda l'heure au cou-
cou du marchand de vin.

— Neuf heures trente-cinq minutes.. . dit-il.
Je ne veux pas faire languir le camarade de là-
bas. . . je vais me payer un berlingot.

Ugène descendit presque en courant jusqu'à
la rue de Rennes.

Un fiacre passait à vide.
Il appela le cocher qui s'arrêta.

— Pouvez-vous aller à Sainte-Pélagie en
vingt minutes? lui demanda-t il,

— En vingt minutes, ça ne sera pas com-
mode...

— 11 y aura dix sous de pourboire.
— Montez, on fera le possible. . .

_— Vous m'arrêterez en route devant un dé-
bit de tabac... Je veux vous payer un cigare...

Le cocher enveloppa d'un vigoureux coup de
fouet son cheval qui partit grand train et gagna
la rue de Vaugirard.

A l'angle de la rue de Tournon, la voiture
s'arrêla.

— Voilà un débit, dit le cocher. Dépêchez-
vous... nous n'avons pas de temps à perdre
pour rester dans le programme. ..

Le marchand de billets descendit et remonta
presque aussitôt, porteur d'un paquet de tabac
caporal et de deux cigares, un pour lui et l'autre
pour le cocher.

Le fiacre roula de nouveau.

A dix heures moins deux minutes il fit halte
rue de la Clef, en face de la prison.

«S [
Ugène paya son cocher et le renvoya. teme
A ce moment précis le gardien que non- ^

avons déjà vu franchissait de nouveau le seu: ^ ^

de la galerie et criait : . , i est <
— Les hommes pour le juge d'instruction . ••• ^

Une voiture dite panier à salade, ayant
 l:

 pj
garde municipal sur le siège à côté du coche:'
et un autre à cheval pour escorte, attendait

prévenus. . „
Son unique ouverture, pratiquée à larn

comme celle des omnibus, était tournée vers -

porte de la prison. . , e| j
C'est tout au plus si entre le marchepied ^ ^

cette porte existait un espace libre de soi* ' 0nj

centimètres environ. ,o3; fsrr
Ugène, sachant qu'il ne pourrait entrer ^

de suite pour remettre à un surveillant le ta  i^

qu'il apportait, attendit, sans s'éloigner, q« ^

voilure cellulaire fût partie. . ye Sav,
Les hommes appelés pour l'instruction t0œ

naient d'entrer au greffe. , ,,..,, Uoj
René était du nombre, se croyant sur ae= ;.. (|

mais de ne-plus reeevoir en temps uUle *'( Poli
que sa commission était faite, et Far - y\m
quent très inquiet, très tourmenté! u qui

L'appel des prévenus eut lieu pour la se• ^
fois, puis on les fît monter l'un après i" tt0u

dans la voiture de transfèrement. _ . sj Vis
Le marchand de billets, immobile a tr<-i»i ¥il:(

du marchepied, regardait avec atteniion-
Soudain il poussa un : HUM !. . . accentue, j »
René qui passait devant lui tourna la i" ,{ t^

son côté et le vit, 1B bras levé et un pa<l
u

tabac à la main. ^
 sniof

é).



HAUTE-GARONNE

o«s février. — Pour des raisons de santé,
TOM!.T Anoert commandant actuellement le 17-

'^7, méeà Toulouse, songerait à se retirer.
orP5 Tesseur serait M. le général Campenon.

I GREVES DANS LE GARD
Nîmes, 25 février.

r„ délégation de l'extrême gauche a obtenu
. nnt sur lequel elle ne comptait probable-

nrfi= c'est à elle qu'est attribuée la grève
« >es ainsi qu'aux discours incendiaires

ieBeilp, par le citoyen Fournière, ouvrier so-
'""Sectiviste, dans lesquels il n'a cesse
:ia -wrles mineurs à abandonner leurs chan-

l%ïnf le député Desmons, ses collègues désa-
ml les grèves ; ils ont vu les directeurs dans
hut de conciliation et de transaction ; mal-

Ireuseraent, leurs démarches sont restées
1 résultat : ils n'ont rien obtenu
nos troubles sont à craindre a Bessèges, qui
-[actuellement le refuge des grévistes conge-
! de Moliôres et de la Grand'Combe. On ré-
fute dans tout le bassin une grève générale,
n bataillon du 55' de ligne est parti d'Alais
iur Bessèges avec la gendarmerie à cheval,
300 hommes du 141- de ligne venant d'Avi-

10n qui se sont embarqués ce matin, à cinq

lurês, par la gare de Nîmes
Cent dix dragons arrivent à l'instant de Ta-
iscon et repartent immédiatement avec leurs
liciers pour Bessèges par. un train spécial;
ni vingt chevaux avec leur matériel les accom-
agnent. On attend aussi six brigades de gen-

armeric.
Les esprits sont très surexcites ; aucune ar-

estation n'a été opérée ; le général de Courty
esie sur les lieux. Le préfet est revenu à Ni-

|Les troupes occupent militairement tous les
oints ; leur consigne est très sévère. »

Ml D'ASSISES PU RHONE

1Ê5IDENCE DE M. B.OYÉ-BELLIARD, CONSEILLER

Audience du 25 février 1882

Faux
Elisabeth Moulias, femme Jarlier, âgée de
lans, couturière ayant demeurée rue Vau-
•ey, 7, est accusée de faux.

La nommé Elisabeth-Appollonie Moulias , femme
rlier, après avoir habité à Lyon, rue Vaudrcy, 7,
ez le sieur Gaudet qui fut frappé par ses allures et
congédia, alla s'installer dans les premiers mois de
nnéc 1880, rue Saint-Jéromc, 18, et ouvrit en cet
droit un débit de boissons.
Dépourvue de crédit elle eut recours à dos manœu-
es frauduleuses pour se procurer argent et marchan-
ses; et se trouvant bientôt sous le coup d'une plainte
i la part des négociants qu'elle avait trompés, elle
infuil à Genève et do là à Bâle, en compagnie de son
mi, le nommé Jarlier, et de sa servante, la fille Sil-
il.

Déjà condamnée en France pour vol à 15 jours d'em-
asonnement et pour faux en écritures de commerce à
ois années de la même peine, la femme Jarlier a subi
8 mois de réclusion qui avaient été prononcés contre
lie par la justice bàloise, le 29 juin 1880, et cette
leine n'ayant pris fin qu'à la date du 29 décembre
881, c'est seulement à cette époque qu'elle a été cx-

radée à la demande du gouvernement français.
L'information suivie par M. le juge d'instruction de

arrondissement de Lyon, a établi à la charge de la
JS-nommée de nombreux faux en écritures de com-
ice, La participation du nommé Jarlier et de la fille
iihol aux actes criminels ci -dessus indiqués n'a pu être
Montrée, mais il parut établi par le rapport d'expert.
algré les affirmations contraires do l'accusée, que le
»mmé Joseph-Désiré-Nicolas Dompmartin, qui est
unemcnt recherché, a participé à la fabrication des
f«ts reconnus faux et s'est rendu sciemment complice
'la plupart do ses agissements criminels.
La femme Jarlier ne conteste d'ailleurs aucun des
'ts qui lui sont amputés et les résultats de la vérifica-
on des billets faux, faite par l'expert qui était muni
« pièces de comparaison, se trouvent presque entiè-
iment confirmés par ses aveux.

Déclarée coupable par le jury^ sans admission
e circonstances atténuantes, la femme Jarlier
st<!ondamnée à 6 ans de travaux forcés.
Ministère public: M. Baudoin, avocat général.
«efer.seur : M- Huguet, avocat.

«HE MÂiSOU DE JEU CLANDESTINE

a DH / S' Une passion tenace, c'est assurément
. \Ssiondu jeu. Tous les arrêtés de police n'y

,riJ
a

[nSls fait et n'y feront jamais rien. On
'a n« S cercles, qui pouvaient offrir quelques

am "?es .*ux joueurs et, les amateurs de la

m A P" 1Ue se hatent d'aller porter leur ar-
aventi

1
' le Premier tripot venu. La plupart

-0Ir "
l
 ? avance qu'ils seront exploités par ce

«ov»
ls

,*e geii s qui tirent du jeu leurs seuls

lu v .
exislence

-mais rien n'y fait -
Polie! a ?• mois à peine, une descente de

aoin,, ? heu dans un PeLit café de la "te
toi mim^

1
' °U nombro de grecs dévalisaient à

aïeux mieux quelques pontes naïfs. Uno

C*™, déficit aller, chassés de là, ils
Kir7,1

 i
 hospitalité dans un établissement

file L
 Cafo du Cercle, rue de l'Hôtel-dc-

K>wnu parle sieur Raphaël.

, aans un peut réduit de quelques mètres

h^mx ri
 Une issae sur la rua des Qu«tre-

îan,s .,'
 Qe

* v°yageurs de commerce, étu-
- »«c, amenés par des rabatteurs bien

stylés, venaient quotidiennement se faire duper
par quelques chevaliers du baccarat, experts à
filer la carte et à corriger les caprices du sorl.

Inutile d'ajouter que l'hospitalité accordée
n'était rien moins qu'écossaise. Une certaine
somme était prélevée sur chaque banque et la
cagnotte s'élevait chaque jour à un chiffre fort
respectable.

Tout allait pour le mieux dans le meilleur
des tripots, lorsqu'à la suite de plaintes nom-
breuses, la police se décida à agir.

Hier soir, à quatre heures et demie, au mo-
ment où une vingtaine de joueurs se pres-
saient autour du tapis vert, MM. Morin, chef de
la sûreté et Prieur, commissaire de police du
quartier de la Bourse, assistés de plusieurs
agents faisaient irruption dans la salle. Les en-
jeux qui s'élevaient à une somme de 500 fr. en-
viron étaient saisis et toutes les personnes pré-
sentes obligées de décliner leurs noms. Toute
fuite était impossible, es issues étant bien
gardées.

L'assemblée était, comme d'habitude, compo-
sée de jeunes gens, victimes désignées, et de
vétérans du jeu ayant déjà maintes fois eumaille
à partir avec la police dans des circonstances
identiques.

Après avoir rempli les formalités ordinaires,
apposé les scellés sur les portes de la salle de
jeu, etc., tous les joueurs ont été laissé en li-
berté. Il était sept heures et demie.

L'affaire aura prochainement son dénouement
en police correctionnelle.

Et maintenant nous offrons de parier que
d'ici à huit jours, si ce n'est pas avant, tout le
cian des hellènes se sera reconstitué dans un
autre coin, où les naïfs- viendront comme de-
vant se faire plumer, sauf à crier après l'opéra-

tion.

CMOMOUE LOCALE
AUJOURD'HUI

Dimanche, 26 février, 57" jour de l'année. So-
leil : lever, 6 h. 50 ; coucher, 5 h. 37. Les jours
croissent de 2 minutes.

Ephémérides (1793). Supression de la Ga-

belle.

M. le préfet du Rhône, donne avis, qu'il sera
procédé en séance publique, le jeudi 2 mars
1882, à 2 h. du soir, dans la salle du conseil de
préfecture, à l'Hôtel de Ville de Lyon, au recen-
sement général des votes émis le 26 février
courant pour la nomination du député de la 1"
circonscription de l'arrondissement de Ville-

franche.
La commission chargée de précéder à cette

opération sera composée de MM. Causse, Fer-
rouillat et Bousquet, conseillers généraux.

La Chambre des députos avait voté, il y a
deux ans, une proposition de loi tendant à
accorder des secours aux familles -nécessi-
teuses pendant l'absence de leurs chefs, sol-
dats de la réserve et de l'armée territo-
riale.

Ce projet n'avait pa* encore été examiné par
le Sénat, et, en raison de la jurisprudence éta-
blie ou commencement de la présente session,
ne pouvait revivre qu'à condition d'être repr.s
par l'initiative parlementaire.

C'est ce qui a été fait.
La proposition a de nouveau été déposée sur

le bureau de la Chambre des députés dans la
séance de jeudi. Elle a eu le bénéfice de l'ur-
gence.

Le Journal officiel publie la statistique se-
mestrielle de l'industrie minérale en France.

Dans le tableau de la production des combus-
tibles minéraux, le département du Rhône figure
pour 16,914 tonnes de houille, le département
de la Loire pour 1,762,552 tonnes, le départe-
ment de Saône-et-Loire pour 661,726 tonnes, le •
département de l'Isère pour 68.510 tonnes de
houille et anthracite et 1,150 tonnes de lignite,
soit 59,660 tonnes.

Le département de l'Ain ne figure que pour
18 tonnes de lignite.

La troisième conférence publique de la So-
ciété d'anthropologie aura lieu dimanche, 26
février, à deux heures du soir, à la Faculté des
sciences, rue de l'Hôtel-de-Ville.

Sujet de la conférence :
De l'alimentation chez les peuples civilisés

et chez les peuples sauvages, par M. le docteur
Cazeneuve, professeur à l'a Faculté de méde-
cine.

Nous apprenons queles Compagnons passants
Charpentiers du Devoir de la ville de Lyon,
dont le siège est rue de Saint-Cyr, 41,. à Vaise,
viennent d'organiser une exposition de « diffi-
cultés de charpentes », au Palais de la Bou se,
galerie du premier, entrée par la place de la
Bourse, escalier de gauche.

Cette exposition sera ouverte au public à par-
tir de dimanche 26 février, tous les jours jus-
qu'au 18 mars, de neuf heures du matin à qua-
tre heures du soir.

L'entrée est gratuite.

L'affaire du Café Américain viendra décidé-
«nentmercredi prochain, i.' mars, devant le tri—
bunalcorrectionnel.

Il s'agit, comme on sait, de tenue d'une mai-
son de jeu clandestine et d'excitation de mi-
neurs à la débauche.

L'instruction du crime de Chaponost se pour-
suit sans pouvoir arriver à percer le mystère
qui l'enveloppe.

Hier, M. le juge de paix de Saint-Genis a fait
une perquisition chez un habitant de Limonest,
mais rien n'a été trouvé qui soit venu justifier
les soupçons que certains indices avaient fait
peser sur lui.

La scandaleuse affaire de Bellecour est tou-
jours l'objet de nombreux commentaires.

M. le juge d'instruction s'est rendu hier au
domicile de la veuve Maigre, pour y opérer une
perquisition. Une volumineuse correspondance
a été saisie, qui pourra mettre sur la trace des
coupables.

Nos lecteurs se souviennent de l'infanticide
commis il y a quelques jours, par une fille Qua-
trevont, rue Bossuet.

Le cadavre de l'enfant a été trouvé hier d&ns
une lône, près du parc, où la misérable mère
l'avait jeté. 11 a été transporté kà la Morgue,
pour être soumis à l'examen des médecins au
rapport.

Un employé de la succursale du Comptoir
d'Escompte de Paris, M. X... s'est suicidé ce
matin, dans le domicile qu'il occupait au siège
de cet établissement, situé rue Neuve. M. X-..,
chez «jui on avait déjà observé quelques dé-
rangements cérébraux, avait écrit au direc-
teur du Comptoir d'Escompte une lettre, assez
incohérente, pour lui annoncer sa funeste dé-
termination. Au reçu de cette missive, le direc-
teur, justement inquiet se rendit à l'appartement
d.; son employé, il ne trouva plus qu'un cada-
vre !

C'est à tort que l'on fait courir le bruit de
dé ournement d'espèces. M. X... était depuis
quelque temps en proie à des chagrins de fa-
mille qui lui rendaient la vie à charge.

Cette mort tragique a douloureusement im-
pressionné le personnel du Comptoir d'Escompte
où le défunt ne comptait que des sympathies.

Une fripière de la rue de la Reine a accou-
ché, dimanche, de son vingt-cinquième enfant,
le jeudi suivant elle était à sa banque débitant
sa marchandise.

A eôté, une marchande d'herbes en possède
dix-sept.

Plus loin une épiciére en a quatorze.
Une autre voisine en possède neuf.
Total pour quatre. ménages. — Soixante-cinq

enfants habitant la rue de la Reine.
Et l'on dira que la population est dans une

période de décroissance à Lyon I

Nous annoncions dernièrement l'arrestation
de plusieurs individus, auteurs ou complices
du pillage du restaurant Dumont à Oullins.

Les coupables, traduits hier devant le tribunal
correctionnel, ont été condamnés savoir: 

Laquais à 4 mois, Lepine à un mois, la femme
Peylaboud à 1 mois et Barrât à 15 jours de pri-
son.

Depuis quelque temps M. Lamante, pharma-
cien, rue de la République, s'apercevait que de
nombreux vols étaient commis dans son offi-
cine. Médicaments, alcools, ustensiles divers
disparaissaient avec une rapidité sans pareille.
Les soupçons se portèrent sur le garçon de
peine, jeune homme de 16 ans, nommé M..., et
une perquisition opérée dans sa chambre mon-
tra qu'ils étaient on ne peut mieux fondés.

Outre les objets dérobés à son patron, on
trouva encore une grande quantité de marchan-
dises de toutes sortes soustraites au préjudice
de divers négociants du quartier.

Le jeune filou a été arrêté par les gardiens
de la paix et écroué à la Permanence.

Grâce à son ^âge, il n'a été condamné hier
qu'à s mois de prison.

Le nommé Camile Lassalle a été arrêté rue
du Bœuf, au moment où il tentait de vendre à
vil prix une carriole volée par lui, quelques
jours auparavant, à M. Champier, rue Poulaille-
rie, 14.

Lassalle s'est vu obligé hier de traiter avec le
tribunal au prix de 3 mois de prison.

Alcazar. — Aujourd'hui, Dimanche des Brandons^
l'Alcazar sera en liesse. Tous les masques, toutes les
pierrettes, qui dans le temps jadis se rendaient en
foule à St-Fons où on traînait Mardi- Gras, pour lui
faire faire ensuite un plongeon dans le Rhône, se re-
trouveront sous la vaste coupole, où la musique endia-
blée de l'excellent orchestre deJM. Bagarre, renforcé
du quatuor de cors de chasse, les fera sauter toute la
nuit.

Variétés

Xies rêves

Nous avons publié, il y a quelques jours, un
spirituel article de M. le docteur Diday sur les
rêves. Nous trouvons aujourd'hui, dans la Ga-
zette des hôpitaux, une communication de M. le
docteur Gaëtan Delaunay, sur le même sujet,
que nos lecteurs ne liront pas sans intérêt.

On sait qu'il existe une relation entre les températures
cérébrale et crânienne qui s'élèvent et s'abaissent en
même temps. M. Franck a démontré que cette relation
n'est pas pliysiqne, comme on le croyait, attendu que
la chaleur du cerveau ne pourrait se propager jusqu'à
la superficie du crâne, à travers les membranes du
cerveau, l'os, le cuir chevelu, etc. Mais peu importe
que cette relation, au lieu d'être physique, soit phy-
siologique et s'établisse par les vaso-moteurs ; il suffit
qu'elle existe pour que la thermométrie cérébrale
puisse l'utiliser.

Or l'existence de cette relation est incontestable et
explique la concordance des résultats obtenus par tous

les physiologistes qui se sont occupés de thennométrie

cérébrale :Broca, P. Bert, Wctammorid, Séguin, Ami-
don, Gray, Albers, Lombard, Maragliano et Seppili.
Tous ont trouvé que la température est.plus élevée dans
la région fronlale que dans la pariétale, dans celle-ci
que dans l'occipitale et dans le cerveau gauche que

dans le droit.
Le fonctionnement cérébral qui, d'après Schiff, élève

la température cérébrale, d'après Lombard élève la
température crânienne. SI. P. Bert a observé que l'ac-
tion de déclamer élève la température de la région
qui recouvre la troisième circonvolution frontale gau-

che.
Partant de ce principe que le fonctionnement du

cerveau provoque une élévation de la température crâ-
nienne, SJ. Delaunay a pensé que réciproquement une
élévation de la température crânienne devait provoquer
le fonctionnement du cerveau. On ne pouvait vérifier
cette hypothèse sur des animaux, ni sur des hommes
pendant l'état de veille, à cause de l'intervention de
la volonté. SI. Delaunay Ta vérifiée sur lui-même pen-
dant son sommeil.

D'après ses observations, quand on ne rêve pas d'ha-
bitude, il suffit de se convrir la tête pour avoir des
rêves. On sait que les rêves sont habituellement illo-
giques et absurdes. Et bien, en se couvrant le front
d'une plaque d'ouate qui diminue la déperdition de
calorique, on rend à volonté ses rêves intelligents. Dans
ce cas, les rêves portent sur les sujets dont on s'oc-
cupe habituellement et mettent en oeuvre les facultés
intellectuelles les plus élevées qui siègent vraisembla-
blement dans la région frontale du cerveau .

Le deuxième procédé exposé par M. Delaunay est
basé sur ledécubitus. On sait, que chez un individu eou-
ché, le sang arrive plus facilement au cerveau. Aussi
les philosophes anciens travaillaient-ils couchés. Il en
est de même de certains penseurs modernes. Pendant
le sommeil le fait de se coucher la tête basse provoque
les rêves .

Il résulte d'une enquête à la uclle s'est livré SI. De-
launay que les rêves qne l'on fait quand on est couché
sur le dos sont sensoriels, colorés, mouvementés, lu-
briques. Or, nous savons que la sensibilité, la motilité,
la reproduction siègent prînciealement à la partie pos-
térieure du cerveau. Ainsi cette position, en favorisant
l'afflux du sang dans la partie déclive favorisej la nu-
trition et le fonctionnement de cette partie.

Les rêves que l'on fait couché sur le côté droit, sur
le cerveau droit, diffèrent de ceux que l'on fait sur le
cerveau gauche. Les premiers répondent à la descrip-
tion générale que l'on a donnée du rêve, ce qui se com-
prend puisqu'on se couche habituellement sur le côté
droit. Ils sont illogiques, absurdes, sensoriels, enfan-

t tins, mobiles, changeants, pleins de vivacité et d'exagé-
ration. « Songe est mensonge. » Ils portent sur de
vieux souvenirs et sont souvent accompagnes de cau-
chemars. Les vers que l'on fait couché sur le cerveau
droit sont dénués de sens, mais corrects sur leurs
pieds, ce qui prouve que le sentiment du rythme est !

conservé. Les facultés morales subsistent, mais les fa-
cultés intellectuelles font défaut.

Au contraire, les rêves que l'on fait étant couché sur
le cerveau gauche sont moins absurdes et peuvent même
être intelligents. Ils portent sur des choses récentes et
non sur des réminiscences.

Enfin, souvent dans ces rêves on fait des discours,
ce qui se comprend puisque la faculté de langage arti-
culé siège à gauche. SI. Delaunay a observé certaines

personnes qui se couchent d'ordinaire sur le côté gau-
che et parlent à haute voix en dormant.

Ces résultats concordent avec ce que nous savons de
la psychologie comparée des deux cerveaux. D'après M.
Brown-Sécard, le cerveau droit est végétatif, tandis
que le gauche est animal. M. de Fleury appelle le cer-
veau droit féminin et le gauche masculin.

En résumé, les rêves peuvent être un procédé expé-
rimental d'investigation psychologique, puisqu'on peut
provoquer des rêves intelligents ou non, lascifs ou non,
etc., en faisant varier la circulation eérébrale et la
nutrition des diverses parties du cerveau, soit par
l'élévation de la température crânienne, soit au moyen
du décubitus.

OBSERVATOIRE DE LYON
Station météorologique du Pare

Lyon, le 25 février, 4 h. 30 soir.

Température: La situation atmosphérique subit, sur
les côtes de l'Océan, une transformation assez lente,
mais continue, quoique le temps reste beau sur presque
tout le restede l'Europe; ainsi, il est tombé hier
4 mm. d'eau à Stornoway et à Valentia.

Un centre de froid persiste d'ailleurs dans le centre
de la France : la température était ce matin — 2 • ,0 à
Clermont, 0-,0 à Besançon et à Perpignan.

Ajoutons qu'hier matin, à 7 heures, la température
était identiquement la même au Blont-Verdun et à
Nice.

Temps probable : Doux ; ciel nuageux tendant à de-
venir pluvieux.

"' ' ' —— *&. »—-— ^«

BULLETIN FINANCIER
Paris 24 fé.vrié?

II est évident que les affaires ne demandent qu'à
se ranimer. Partout règne l'opinion que la liqui-
dation depuis février franchie le terrainaura reconquis
une solidité définitive. L'abaissement de l'escompte
à Pans et à Londres, l'activité du comptant rendent
difficile toute opposition à une reprise.

Le 5 0[0 est remonté de 114,65 à 114,80, entraî-
nant à sa suite les rentes 330 et les fonds étrangers. '

Les Sociétés de crédit conservent facilement leu xs
cours d'hier. Quelques-unes laissent voir des tendances
sur lesquelles il n'y a pas à se méprendre, notamnjent
le Crédit de France dont la clientèle ramasse avec em-
pressement les actions à des prix aussi inespérés

Les actions de Chemins de fer ont eu quelques réali
allons, dues sans doute à des besoins patticuli 1 rn I
letat du trafic conseille plutôt d'acheter. J e W
faitrpreuve de très grande fermeté et s'apprête 1 m™»»»
à 2,300 ; le Gaz dépasse 1,600.

 P
 -
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CHOSES & AUTRES
Mariage entre un mort et une vivante

Sous ce titre, le North China Herald raconto une
bonne histoire de revenant :

Un homme vivant à la corporation de Lionel téheou,
hors de la porte du Midi, tomba amoureux d'une jeune
chanteuse et devint son fiancé.

Le prétendu mourut avant le mariage, mais n'aban-
donna pas cependant ses droits à la main de la dame.
Au contraire, il lui apparut plusieurs fais la nuit et in-
sista pour qu'elle choisit le jour de la cérémonie. A la
fin, la jeune fille tomba malade j cela n'a d'ailleurs rien
d'étonnant.

Slais, bientôt après, arriva un étranger, nommé Yeu,
disant qu'il était le porteur d'un message de l'homme
mort. Un nouvel arrangement avait été conclu : lefiancé
consentait à être représenté par Yeu par procuration,
et se déclarait satisfait si le mariage était célébré de
cette manière. La jeune fille accepta avec plaisir et elle
a rapidement recouvré la santé depuis le mariage. Les
voisins disent qu'elle est mariée à une incarnation de
son fiancé.

Notre théorie est différente, et nous pensons que 31.
Yeu est un garçon remarquablement intelligent.

Un nouveau bateau de sauvetage
On vient de faire sur le littoral normand, l'essai

d'un nouveau bateau do sauvetage. Ce bateau est en
toile goudronnée, montée sur ressorts et peut se fermer
ou s'ouvrir comme un claque.

Dans les expériences, deux hommes ont, en cinq
minutes, déplié et gréé le bateau et l'ont lancé à la
Bier.

Cette sorte d'embarcation, une foi» repliée, peut
être pendue à bord ou appliquée au bassin d'un port
sans encombrement. Cinquante de ces canots de toile
peuvent être chargés à fond de cale sans augmenter le
chargement et ils permettent de sauver, en cas de pé-
ril, les passagers et les marins.

Celui qui a été expérimenté pouvait porter trente
personnes. Ce bateau pourra rendre des services prin-
cipalement dans les incendies en mer, les avaries, voies
d'eau, etc.

SPECTACLES DU 26 FÉVRIER
Gr£.3Ml-Thé&tt-e «Je Lyon

Aujourd'hui dimanche: « Le Domino Noir. »

Théâtre îles Célestins
Aujourd'hui dimanche : «La Cagnotte et le Lion amou-

reux. »
Théâtre des Variétés

Rideau à 6 h. Ii4 : bureaux à 6 h. ?,T4.
« Maria-Jeanno ou la Femme du Peuple, » drame en 5

actes et 6 tabieaux.
« Don César de ISazan, » drame en 5 actes.

Salle Molière

49-51, rue Pierre-Corneille.

Rideau à 6 h. Ij2 :
s Les Victimes Cloîtrées, » drame anti-clé rical en 3

actes, de Monvel.
« La Mariés du Mardi-Gras, » tolie-vaudeville en 3

actes, de MM. Eugène Grange et Lambert Thiboust.

Théâtre BeliO© (Coars du Midi)

Tous les soirs, à S heures, spectacle varié des plus di-
vertissant.

Grande ménagerie Bide]

Cours du Midi

La première galerie zoologique de l'Europe.— Tous les
soirs, représentation

Scala-Bouffes

Tous les soirs, grand concert varié. 

Casiao

rue d$ la Rèpubliqut

Tons les soirs, concert varié ù 8 heures 1/8.
Orchestra sons la direction da M. Leone.

Folies-Bergères

Tous les jours séance de patinage de 8 à 11 heures
du soir entrée, 1 ft;. dimanche et têie" de 2 à ;4 Ip*:
entrée 1 Ir.

Tous les samedi, à minuit, Bal masqué.

Alcazar

Tous les dimanches, luniiis et jeudis, soirées dansan-
tes, parées, masquées et travesties.

Orchestre nombreux avec quatuor de Trompes de
chasse.

BOURSE DE LYON
Du 25 février 1882

Koaîes
S 0/0 82 82
3 0/0 amortissable ... 83 07
41/3 » »
5 0(0 français 114 65
ïtaiian . 85 75
Turc 1125
Autrichien 4 0/0 > »!
Susse 50/0.... » »
Espagne 8 0/0 .» 26 li4
Datte Egyp. unh'iêa . . » s

Âct3«!5S
grédit mob. Espag... 582 30
grédit Lyonnais..... 755 »
Union générale..... » »
B.Lyon et Loire.... » »
B. Hypothéo. France. » »
Soe. ioncière lyonn. . » •
Banque Ottomane... 697 50
Paris-Lyon-Médit... » »
Che. AOtriehionns.... 630 »
Lombard-Véaitien ... 872 50
garagossa ........... 502 50
Nord-Espagne... 683 75
Saez.. ..:,.. 2270 »

i Comptaet-Aetlone
ffaa de Lyon ......... » »
Gaz de la Guillotière. » >
Minas de la Loire.... » »

— Montrambert »
— St-Etienne .. » »
— Rive-de-Gier » »

Société lyonnaise.... » >
Bateaux-Omnibus a.. » s
Eaux.... ....>,. » «»
Bombes........ ...... p s
Abattoirs » »
Verreries L. et Rhône > »
Groix-B.oussc , ». »

Olilsga&sons
Villa-de-Lyon........ 91 >
7iUa-de-Paris 1869.. 400 »
Ville-de-Paris 1871... 390 ».
Lombardes-anciennes e .
Lombardes-nouvelles » »
Loire....... s, a
Saint-Etienne ....... » »
Rhône- et-Loire 4 0/0. » >
Paris~Lyon.--Mediter.374 »

186S 374 »

Maison de Santé et de Convalescence
A MEYZÏEUX près Lyon

située dans un pays trèssalubre, au milieu d'une
vaste propriété d'agrément, avec salles d'om-
brage, jeux divers, gymnase, belvédère, serres
chaudes avec plantes rares, jardin d'hiver, cha-
pelle, salle de billard, bibliothèque, etc.

ï»s»ïx M»o«ïérés. — Soins dévoués et dis-
crétion. — Hydrothérapie électrothérapie, lac-
tothèrapie.

Pour renseignements, s'adresser à M. le doc-
teur C® sa fixons, directeur de l'établissement,
à Meyzieux, tous les jours, ou à Lyon les lundi,
mercredi et samedi, de 3 à 5 heures. 2583

FONDÉ EN 18G3

CAPITAL : 200 M L LIONS

Réserves : 8 0 Millions

SIÈGE ' SOCIAL A LYON

Le CRÉDIT 1.YC9MMAÏS bonifie

en ça, moment.

5 0[o aux ba^¥ ecWaèee , à 2 ans.

4 OjO Ê 0\^ ™) à 18 mois.

3 OjO \^p*Y^V/ à 1 an.

2 1|2 ajo » » à 6 mois.

2 ®\fï » » à 3 mois,

1 0]0 à l'argent remboursable à vue

ancienne Société Générale française de Crédit

SOCIÉTÉ ANONYME. — CAPITAL 75 MlLLloJ

Succursale de Lyon ;l, rue de la l^ék
La Société bonifie actuellement :

0 ûlû
& vj j %J pour les dépôts à vae

Ù U?U de 6 à 11 moi s.

4 01 0 de 1 an à 23 mois.

*J II? U de 2 ans et au-delà.

OeCâSIi! EXCEPTIONNËUT

transférée, fin février, pour cause d'agrandissé %
ment, place de la République, 55. — Prix de'i Bon
location,' comprenant rez-ue-chaussée et enJ ^
sol, l,VOO. fr., 6 ans de bail. A céder, à" I
très bonnes Conditions, l'installation du m :
compteur et divers agencements.

On trouvera dans la nouvelle officine les méd t
caments anglais et italiens les plus empL» '--
et tous les articles accessoires à la pharroal S

la médecine et la chirurgie, que M. Bertra»
mettra, à la disposition de ses confrères.

On trouvera dans la nouvelle officine louai»
articles accessoires à la pharmacie, la rnédec»
et la chirurgie, ainsi que tous les médicamem'
anglais et italiens les plus employés, t,k
autres : Le seul véritable sirop Ernest Pagi»
seul et unique successeur de Jérôme Paglitu
les pilules de Morïson, le tamarin Erba.lt S
paslilles indiennes du docteur Wilson.

EAUX-BON N ES — EAU EINÉRilE «TOREU I
Contra: Rliumes, Catarrhes, Bronchites, etc, «j
Asthme, Phtisie rebelles à tout autre remèd», j], '..
Employée dans les hôpitaux. — DÉPOTS PHARMACIBI '«

Vente amœaatts Un Million de Bouteille» , *
 rit-n

le rédacteur gérant, Victor GOURRAUD
 ^ Icon

Lyon. — Imp. Waltener, rue Bellecordière, iîTrP!


